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Cob$titution de la Re'pdbl･ique rrangaiset" 

PR~All BULE 

.Att lendetnairi de la vietoj. 're remport~e par lee_ peqples libre8 sur le-

r~gimes qui ~nt ' tent6 (ras8ervir ~t de d~grauer 'la personne hl~nj~jne. 

le pel;ple frapSais ･ proclame ~ Bouve8u 'quo 'tout "etre hu main, 8ans di8tiu(~ 
tion de ,r8ce, de xeligion ni de erQyarce, possWe des droi$s; inali~iub~ 
bt sac!~s'.' Ir r6afiirme solennen~ment les droits et lee libert~"8 de~ l'honme 

et du Gitoyei eonsaer6s par'~ ~a D~elarat'roh , des Drojts de 178~ et ,le8 

pri ncii,e~ fondametltatix recon nus par ies loj~ de; Ia 'l~pa:bliql2eb 

n proelame, - en outte, -eomlte particuli~rement n~cessaire8 ~' notre 
temps les ~rincipes ~olit, iques, ~onomiques et sociaux ci-apr~s : 

La loi garaptit ~ la femme, d,ans tbus les domaines, des droa'ts ~gaux 
~ ceu:~. de l'homoie. 

, Tout hontme pers6cute' en rais6n de son aetion en faveur ･ de la 
fiberte' ~t droit (rasiie sur les te~ritoires de !a R6prtblique. 

Chacun a le .devoir de travailler ~t , Ie droit d'obtenir- Iala emploi* N1~I 

ne peut ~tre ~lese' ', ' da'ns son travail ou son emploi, en raison de･ses 
origines, de ses op]nlons ou de ses croyances 
Tout homme peut d6fendre ses drdits et ses inte're^ts par l'aGtion 

sy!rdicale et adh6,'rer au syndicat de sen cbo"~x. 
Le droit de gr~ve slexe_ tbe+ dans ,e cadre- =des , iois qui le*re'glementent 

Tout travailleur partieipe, par , l'interm'ediaire de ses de'l~gu~s, ~ la 
d~t~rminat'ion collective des conditions de travail ainsi ~u'~- Ia gestion 

des entreprises. 
lbut ' bien, taate erEt~rise* d(mt l;expioitatian a ou a~i~t' Ies 

earacteres d'un' service puWie natiopal ou d'un mohopole de fait, dQit 
devenir la propri6te' de la coll~et]ivi~. 

La nation assure a l'individu et ~-.Ia f,amille les conditions ne'cessaire~: 

~ leur d6Veloppement. 
Elle garantit ~' tous, notamment･ ~ , l'enfant, ~ la !n~re et aur vipux 

trava,'¥leurs, Ia protecitfon de la sant~, ' Ia ,s~euiit6 mat6rie~e, le, tep08 

et les,. Ioisirs. Tout ^etre hulpal'n qn_i, 'en raison de son ~ge, de sdn l~tat 

phy. sique ou niental, de la sl'tu4tion ~ (~Qiomique, se t'irouve dans , 1ln-

capactt6 de trawiller a le droit d'obte:. nir de la ccllectivi~~ -des moyens 
obnvenables (r exisience. 

La ~ation pt'oclamd la solida:rit~ et l'6galil~! de tu~s les Franga;'Is 

devant les c~arges qnj r~sultept･ des bala!ni~s natio9aale~ . 

( I ) ' 8dQP~ .le.29･,s~ptembre 1946 paE l'Assembl~s natiouale, approuvSe par 
le p9uple frangais <,~fere,$dum , du i8 eetobre 1946) et promuigu~ee ' Se la 
eetQ;~; 1946. 
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La nation garantit peg' al acc~s de, l'enfant Gt4e l'adl'Ite a l'instruction, 

a la formatiQa profetsiohnene et a la cmjture. L~crgantsat:idri de riueitne-
ment public' gratuit et laique a tbus les ~egre'~ est un ~devoir de l'Etat; 

ha R~publique Frangaise, fid~le ~ ses traditions, , s~ donforme aux 

regles du drQit public international. Elle I'entreprendra aucune gubrre 

dans des ･ues de conquete et n'emploiera jamais ses forces ~ontre la 
l ibert6 d'aucun peupk~ 

Solls' r~erve de ricipntit~, Ia France conse_nt aux limitations de 
9QuverIELinet,~ ri~essai~ ~ roggani~ation et ~ la d6fense de la paix. 

IA F18:nce forme avec les peuples d'outre-hler une Uilion ~ond6e ~ sur 
l'~gali~} d~~ droiti5 et des .devoirs, ･san8 distipction de race ni de religiorL 

I!Udion tu4gaise est compos6e de nation8~_ et･ de peuples qui mettent 
en eom mun ' oll~ eoordonnent leurs ressources et, Ieurs efforts, ~pur, d~velop-

por , Ieurs ,civilisations respectives, aceroitre leur bien~tr8 et assurer 

leur s~curit6. 
Fid~le ~ sa l~]ission traditionneile, Ia France entend . condlrire les 

peuples - dont eile a pris la cha. rgo ~ la libert6 ･dd s'administrer' eux-
I~l~mes et de g6rer d6riliocratiquemenf leurs propres afraires ; .6~artant 

tout syst~n9 - de colonisation fond~ sur Yarbitraire, eue' garantit ~ tous 
l'~gal acc~s aux fonetions publiqtie~ ~t l'exercice indjyiduel ou collectif 

des' droits et libcrt6s proclam6s ou confirm6~ ci<ilessus. 

DES INSTITUTIONS DE LA R~pUBIJQUE 

TITRE PREMIER 

De la sQuverainete' 

Article premier , 

La Franee est une R6publique indivisible, Iaique, d6m6cratique et 
sociale. 

Artiele 2 

L~embleme natioual est le drapeau tricolore, bteu, blanc, rouge ~ 
trois bandes verticales d'e'~ales dimensions. 

lihymne natiorial est la M*ar8~eiuaise. 
La devise de la R~publique est < Libert6. Egalit6, Fraternit6 ~. 
Son prineipe est : gouvernement dit peuple, ponr le peuple et par le. 

peuple. 

Article 3 
ha souverainet6 nat*lonale appaytient . au_ ~uple frangais. 

A1lfune section du peuple' ni aucun individu ne pettt ~en attnjbuer 
rexerbice. 
Le peuple i･exer~e, Ien mat'i~re constitutiom,elle, par le vote de ses 
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rep~~ntant~r et p~_ r le referendum. 

E!~ tutte8･ autyes mati~res, ' il l:exerce par. ses de'put~s aJAae!Dbl'ee 
natiomle, ~6lus au suffrage universel , 6gal , direet et t~cret. 

Artiele 4 

Sont e'leeteurs, dans rles conditioll~ d~ermiu~es par la lo]', ' tous '1e8 

nationaux - et r~)rti~8nts fraBCais majettr8 des de~tx sexes, jbui8981Xit 
de leurs droits' civils et politigues. 

TITRl~: n 

Du P. arlement 

Article 5 
Le Parlement te~ompoee de l'As~emble'e nationale et du Conseil de 

la R~publique. 

Article 6 
La ~ur~e des pouvoirs de chaque Assemble'e, son mode d'6lection, 'les 

conditions. , d'e, 'l~gibilit6, Ie :~:giinb des in~ligibilit~s et iucompatibilit~s 

sont_ dctermin~s par la loi. 

Toutefois. Ies deux Chambres sont elues sur une base territoriale. 
l'Assembl'ee nationale au suffrage universel direct, Ie Conseil dp la 
Re'publique par les collectivite's commuuales ' et, de'partementale~, au 

suffrage up iversel indirect. Le Consefl ide la R6publ iqne est renouvelable 

par tnoiti6. 

Ne'anmous, l' Assembl'ee natl'onale peut, elire eue-m^eme ~ la repre'sen-
tat.ion proportionne]le des conseillers dont le nQmbre ne doit pas ex'c6der 

le sixi~e. du nQmhr~ taltal des I~bues du _Couseil de la R~aWtpeL 
Le nombre des membres d:u . Conseil de la R6,publique ne peut etre 

infe'rieur h deux eent cinquante nj ' su~}rie, ur ~ trois eent vingt 

Artiele 7 

La guerre ne peut, ^etre de'clar~e _ .sans un vote de -1'Assemhl6e na-
tiouale et l'ayis pr6alable 'du Conseil de ' Ia Re'pylblique. 

Article 8 

Chacune des deux Chambres est jugo de l'e'ligibilit~ de ,ses memby~ 
et de la re'gularit~ de leur 6leetion ; eue peut sptile receVoir leur . d~'-

m]sslon. 

Article 9 

I/Ass,~ntbl6e nationale se I re'unit de plein droit en session annuelle 

le seeond tnardi de ;anvi~ir. 

La,dut'6~ totale des interruptions de la session ne pol~:t exc~der 
qpatre mQise Sont cQngid6l~! comme interrupticns de 8e5sl'Qn les, ajQurlae-
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mel~:ts de s~ance su~~njeurs ~ dix jdur~ 

Le Conseil, de la ･R~pubh'que si~ge en meme 'temp~!, quo rAssembl6e 
uationa'e~ 

Article 10 

Les 86anees des deur Chambre8 con.t publkyue~L Les comptes rendus 
iolL ~mco des d6hats ainsi que les ~ docum~nts parlembnlnjree sont 
publ ies' au Jourud offlcieL 

Chacune des deux Chambres peut se former en comit6 secret 

Article 11 

Chapune des･deux Chambyes 6lit son bure~u, chaqpe anne'e, au d~but 
de sa se9sion, ~ la repr~sentation proportionnelle des groupese 

Lorsque les deux Chambres se !~um'ssent pour l'elec, tion du Pre'sident 
de la B,~publiqtte, Ieur bureau est celui de l'Assembl'ee uationale. 

Artid:e 12 

Qua!Id rAssembl6e nationale ne si~ge pas, son bureau, contr^ola,nt 
I'action du cabinet, 'peut convoquer le Parlement ; il dbit le faire ~ Ia 

demande du tiers des d6put6s ou ~ celle du Pr'esident du Cohseil des 
n]injstres., . 

Article 13 
L' Assembl6e nationale vote seule la .loi. Elle ne peut d6le'guer ee droit 

Article 14 

Le Pr'esident du Conseil des ministres et les membres du Parlem~nt 
ont l'initiative des lois. 

Les projets de loi et les propositions de loi formul'es par les membres 
d~ ･1'Assembl'ee natibEale sont d6po~s sur le burem de c~eHei. 

Les prQpositions de loi formnl~es pa_r les membres du Conseil de la 

R6publique sont d6pos6es sur le bureau d'e eelui~ei et tl~;nsmises ･sans 
d6bat au bureau de ' l'Assemble'~ nationale, ~lles ne sont pas recevables 

brsqlielks ･ aufaien~ pour eons6queuee 'u~e d iminution de ' reeettes ou 
une cr6atiori de d6penses. 

Article 15 $ 

L'Assembl6d ,nationale ~tW'~ ie les･ projets et propQsitions de. Ioi dont 

e~e _ est satsie, dans les .ebmmissio~s, dQnt elle fixe le ncmbre, la com-

position et~ Ia compctence. 

Article 16 
I/Aseemba6e nationale est saisie du projet de budget 

Cette loi ne pourra comprendre que les dispositions stn'ctement 
fiphnc i~rea 

UDe loi organtque･ r~;era le mode ･de prbentation du'bmjget 
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Arti:ele 17 

Les d6put~s a l'A~emb;~a nation8:e poss~:ent l'initiative des d6pense~ 

Toqtefois, aucune propositiori tendant ~ augmenter '･ Ies d6pen~es ' -
vues ou ~ ~r6er des d6penses nouvelles ne pourra etre pr'~ent6e ioip _ e la 
diseussion' du budget, aes er~dits provi'sion^he~ ct supple'mentaire~ 

Article, 18 

L'Assembl6e. nationale r~gle les comptes d e la nation. 
Elle est a cet ei~et, a~is~e de la Cour des compte~ 
I/Assembl~e natiouale poti, t charger la Cour des compte~ de toutes 

enque^tes et 6tud~s se rap~ortant ~ ,1'ex6iution des ree~tte~ ' et des 
d6penses publiqties ou ' ~ la gestion de la tr~soretie. 

Artiele 19 
Liamnistfe ne peut etre aecord~e q~e par' une loi. 

Articl*9 20 

Le Conseil de la R,~publique examiue, pour avis, Ies pmjets et pr~ 
positions de loi vot~s' en premiere, Iecture pay, rAssembl6e! n~;tiQnale~' 

Il donne son avis au plus tard dans l~s deux- mois qui suivent la 
transmissioh par l'Assembl6e hationale. Quand il s'agit de, Ia loi du 
budiet, ce de'lai est abre'ge', Ie cas ~eh6ant, de fa~on ~ ne pas exc'~der 

'le temps utilis6 par l'Assembl6e na~.ionale potr son examen et,sdn vote. 
Quand l'Assembl6e nationare a d6ci~~ I 'adOption d'l~lne proc'edure d' urgehce, 

le Congeil 'de la ~6pubiique _ donne sen ~vis , danS Ie m^eme d6lai q.. uq 

celui pr~vu pout les debats de l'Assembl6e nationale par le rbglement 

de celle~i. Les d6lais pre'Itus au pr6sent article sont ･ suspemjus pendant 
les inteiruptions de sessio!L ns peuvent ~tre proloug'es par d~cisl~on 

de l'Assemhl~e nationale. 
Si Favis du Conseil de la Re'publiq_ ue est eQnfcrme ou iil n'a p8s e't~' 

donne' dans les de'lajs pre'vus '~ 1'alin6a pr'6c~dent, Ia ioi est' ~romrlgu6e 

dans lp texte vot6 par l'Assembl6e nationa,le. 
Si r avi~ Ifest pas ~onforme, l'A~embl6e' nationale examine le projet 

ou la ' proposition de loi en seconde lecture. Eile ,statue d6finitivement 

et souverainement sur ' Ies seu:i~ amendemen~ propos~s par le Conseil 
de la 1~6publique, en leB aceepta:nt ou ,en 'es rejetant en tout ou en 
partie. ~ En cas de _ rejet total o~~'* partiel de ces amendements, Ie vote en 

seconde leeture de la ,loi.･a lieu au serutin public, ~ la mj9ri,te' absG;lue 

des membres composant l'Assembl6e nationale, Iorsque le ' vote snj: 
l'ensemble ' a 6te' 6mis par le Vons* eil' de la Re'publique dans les memes 

conditions. 

Artiele 21_ 

Aucun membre du Parlement ne peut e^tre poursuivi reeherch6. 
arre^te' d6tenu ou Jnge ~ I occaslola des opm,ons ou votes.' 6~.is ･par bli 
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dans l? exercice de ses fQnctfons 

Article 22 

A ucun menibre du Parlement ne ~ut, pendant la, dur6e de son 
mandat, .~tre poursuivi ou arre^te' en ati~re criminelle olr correctioh-

nelle, qu'avec l'autorisation de la ChamFre dont il fait partiee ~auf le 
ca8 de flagrant d6!it. ha d6tention , ou la pol~suite d'un mel:~bre du 
Parlement est suspendue si la Chambre doht i I fait iartie le_ reqtiiert. 

A.rtiele 23 

Les membres du Parlen]ent perpoiveut une indemnit6 fix~e par 
re'f~rence au traitement a'une cat(~_ 'g'GFie de' fdnctionnaires. 

Article 24 

Nul ne peut appartenir ~ la fois ~ l:Assem ble'e nationale et au 
Conseil ' de la R6publique. 

Les membres du Parlement ne peuvent faire ' partie du Conseil 
6dbnom iqne ni de l' Ass6mbl6e de rUnion fran~aise. 

TrrRE nl 

Du Conseil 6conomique 

Article. 25 

Un Conseil 6conomique, dont le statut est re'gl6 par une loi(1) ~xamine, 
pour avis, j~s projets , et propositions de loi de , sa comp6tence. Ces 

projeis luf ' sont soumis par l'A~embl~e, nati6nal~ avant qu'elle nten 
d6lib~re. 

l~e C(x~il 6eonQniq:ue peu:t, en ouire, ~tre cansDtt~ ~par le Ctuseil 
(ips ministres. Il l'est obligatoirement ' ~ur l'6tablissement d'uri plan 

'6eonomique national a~ant pour' objet le plein emploi des hommes et 
l'utilisatioh rationnelle des ressources mate'rielles. 

TrrRE IV 

Des traite's diplomatiques 

Article ~6 

Les trai~s aiplomatiques .re'guli~rement ratifi~s et publies' ont force 

de*loi dans le cas ,m~me oti ils seraient contraires. '~ 'des . Iois inteines 

fran~aises, .. sahs qu'il ,soit 'besoi~ ･ pour en assurer l'application d'autres 

disposi.tions 1~gis:latives que celles qui auraient 6t~ n6cessaires pour 
8csurer leur 'ratfficatipn . 

(1;) LQi du 27 octobre 194'6,_voir l*art l03 ej-a~re's. 
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Artiele 27 
Les trait~s ?elatifs ~ l'organisatio, n *iuternationale,- Ies trait~s ' de paix,~ 

de commeree,,･ les traitcs' qti~'engagent les finane~ de l'Etat, ceux ~njJ 
sont relatifs ~ I'~tat des psxsonnes et au drQit . de proprict6 dec' 
Fran$ais ~ l'6tral~ger, ceux qui modifient les lois iuternes frang4ises, 
ainsi que qeux (ui comportent ce~ss, ion, ~cbange, ~dipnction de_ tprritoire, 

ne sont d6finitifs qthpr~s avoir 6t~ ratifi6s en 'vertu d'une loi. , 
Nulle cession, nul e'_change, nulle adjonction de territoire !/est talable 

sans le c6tasentement des po~ulations ,int6ress6es. 

Artiele 28 
Les trait6s diplomatiques ' reigali~rement r~tifi6s et publi~s ayant une 

autorit6 sup6rieure , ~ ce~e des lois internes, Iqurs dispositions ne peu-
vent ~t.re abroge'es, modifi6es op suspendues qt!a la suite d'unc d6mui: 
eiation r6guli~re, notifi6~ par voie, diplon]atiquei*. LorsqY'il ･ , s'agit d'un 

des ,tl~ait6s vise's ~ l'article ' 27, Ia d6ndnciation doit ~tre ' autoris6e par 

l'A:'seemble'e nationai~r exeeption faite pour les trait6s de commere.e. 

TrTRE V 
Du Pre'sident de la R6publique 

Articlbt 29 

Le Pre'sident de la R6publique est (~lu par le ParlelneBt. 
n est elu pour sept ans. n n'est r6e'ligible, qu'une fois. 

Artiele 30 

Le Pre'sideht de la R6publique nomme en Conseil des minjstres les 
Conseillers d'E:tat, Ie Grand Chanc,eh'er de la L6gion d'houneur, Ies 
amhassadeurs et les envoy6s extraordinaire~, Ies ' m~bres du CQ~eil 
sup6rieur et du ' Comit6 de la de'fense , nationale, Ies rect-*urs des 
Universit6s, -les pre'fets, Ies dtreeteurs des administrations cel;trales, Ies' 

officlers ge'n6raux, l"es repr'~~entants du Gouverncment daus les terbi-

toires d'outre-mer.' 

Article 31 
Le Pr6sident de la R6publfque est tenu inf6rm6 des ne'gociations 

iniernationales. Il signe et ratffie les trait~s. 

Le ' Pr6sident de .la R6publique accr'edite les ambassadeurs_ et 'les 
envoy6s 'extraordinaires*~'aupr~s ･ de~ ･ puissance~! 6trang~res ; "les ambas-

sadeurs et le~ envoy6s ektraordiuaires 6trangers sont 8ccr~dit6s aupr~s 

de ･ Iui. 

Article 32 
Le Pr~sident de ~ Ia Re'publique pr'eside le Conseil de~ ministreGL_ n 

fait , 6tabltr et conserve les proe~s-verbaux des s6ance~ 
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Artiele 83 

Le Pr~sident de la R~publique ' pr~!ide, 'avec les memes attrfbutions, 
le Conseil su~rieur et le Comite' de la ' d6fense nationale et prend le 
titre de chef des arm6es. 

Article 34 

Le Pr~8ident de la R6publique pr6side le Conseil sup6rieur de la 
magtstmture. 

Artiele 35 

~Lo Pr~sident de la R6publique exerce le droit de gracp en Cbnseil 
sup6rieur de la magistratnre. 

Article 36 
Le Pr~sident do la R(~publique prohm!gue les 'lois dans les d~x iourls 

qui suivent la transmission au Gouvemem~nt , de - Ia loi d6finitivement 

adopt6e. Ce ･de'lai est r6duit ~ cinq jours ep cas d'urgence d6clar'ee par 
rAssembl~e nationale. 
, Da,XIS Ie d6lai fix6 pour la promulgation, Ie Pre'sident d~ la "Re'publique 

peut, par un message motiv6, . demander aux deux Chambres une nou-
velle delib6iation, qui ne peut e^tre refusee'.. 

A d6faut de promulgation par, Ie Pre'sident de' Ia R6publique dans 
les de'iais fix6s par la pr6sente Cohstitution, il y sera pourvu par le 

Pr~sident de l'Assembl6e nationale. 

Article 37 

Le Pre'sl'dent' de la Re'publique communique avec le Parlement par 
des messages ad ress~s ~ r Assembl6e nationale. 

Artiele ' 38 

ChaGun des actes du Pr~sident db la R6publique doit ~tre contresign6 
par le Pr'esident du Conseil ~des ministre~ et par un ministre~ 

Artiel~ , 39 

Trente jours , au plus, quinae jours au moins avant liexpiiation des 
pouvoirs du Pl~sident de 'la R6publique. Ie P'arlement proc~de ~ l'6lec-
t'ron du nouveau Pr~sident 

Article 40 
~i, en application d~ l'artiele ,J~e'e~lent, l:e' Iection doit avoir lieu 

d8ng une p6rjqde oti ' l'Assembl6e nationale est disoute ' conform6ment 
~ l'articte 51, I~s ~ouvoirs ' du Pr~s:'d~nt de la ,R~. 'publique e!~ exerciee, 

sont ･ prorog~s jusqu'a l'6lectiol~ du -･no~tveau Pr~~ident. Le Parlpment 
proc~:e a l'~leetion, de ce nouveau Pl~sident dans ~les dix j()ti~s de 
F~'lectiola de la nouvel le Assem~6e nation~le. 

Dans ee cas, Ia ･d~gnstioh du P'rtsident , du Conseil des m ipjstres a 
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lien da8 Ies quin~e iours quf suivent It6leetion du. nouveau P,~r~sident de la 

R6publique. 

Article 41 

En c8s d'emp~chp_ment dQment co,n8tat,~ par un vote du Parlement. 
en cas -de vacance; par d~e~8, d6miSsion ou toute atitr~'e cause, Ie ,Pr~si-

dent de l'Assembl6e nationale a5ure provisQirement l'int6rim dea 
fonctions 'de Pr~sident de la R6publique. n sera remphc~ dans se8 
fonc~ions par un 'vice~pr6siden~. 

Lo nouveau Pr6sident _de. Ia R6publique est 6lu dal~8. Ies dix jours, 
sauf ee gui est dit ~ rar$icle pre'c~dent. 

ATticle 42 
Le Pt~sl'dent de la R6publique I'est ~espongable que ~l~;ns ,le cas de 

haute trahison. 
Il peut ~tre mis en aocusation par l'A~embl~e natiouale ･ et renvoy6 

devant la Haute Cour'~-de justice dans les eonditions pre'vl~es a l'articld 

57 ci!dessous. 

Articie 43 

La chargo de Pr6sident de la R6publiqud est i'ncompatjble avee toute 
atitre f'onction publique. 

Artiele 44 
Les membres des familles ayant r6gn6 sur la France sont in6ligibles 

~ la pre'sidence de la R6publique. 

T~TRE VI 

Du Conseil des ministres 

Article 45 
Au d6but de chaque le'gislature! Ie Pr'esident dd la R6publique, - apr~s 

les eonsultations d'usage, d~signe le . ~,r'esident du Conseil. 

Celui~i soulhet ･ ~ i,Assembl6e n~tidnale le program~ae et lp politique 

du cabinet qu'il se propose de constituer. 
Le Pr~sident du Conseil - et les ministres ne peuvent ~tre nomm~s 

qliapr~s･ que le Pr~s. ident dti Conseil ait , 6t6 investi de la confianGe de 
l'Ass~mbl6e au scrutin public et - ~ Ii majorite' absolue des. 'd. 6pir~s, 

sauf eas de force majeure emp~ehant la }6in'･ron de rAssembl'ee n~ti'o~la 

n en ~: de m^elhe 'iu cottrs de la 1~gislature, en eas de ~ vaeance par 
d~c~s, d6faksion ou toute autre e~use, sauf' ce qui est dit ~ rartiele 52 

c i~iessous. 

Aucune cr'rse mi nist6rielle intervenant d~ns le d6lat de quinae jours 
de la nomination , de(miuistt~ nd compte pour l'applieation~de ra~cle 51. 
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Article. 46 

Lo P1l~5ident 'du C9pse, il ,et les ministres' chois~, Iiar lui sont nomm'es, 

par d6cret du Pr'~sident de la R~publique. 

ArtScle 47 

Le Pl~sident du eonseil des ministres' assure l'ex~cution des loi~ 
n nomme a tous les emplojs eivils, et milit~ires, sauf ceux ¥ir6vus 

paF Ies articleg 30, 46 e't ,~4. 
Le Pr~sident ~u Consbil assure ' lp. djrection des fbrces arm6e~ et 

coordonne la mj~e en ' ~uvrb _de_ I a d6fense nat~onal.e. 

Les actes du Pr~sl'dent du Conseil des ministres pr6vus au _ pr6sent 
article sont contresigne's par les miuistres inti~resse.s. 

Artiele. 48 

Les min~tres sont collectivement responsables devaht l'Assembl6e 
uationale de la, politique g~~ndrale du cabinet et individuellement de 
lebrs actes p.ersonnels. 

lls ne sont pas responsable~ devant le Conseil de la R6publique. 

Artiele 49 

La question de confiance ne _peut etre pos~e qu'apr~ d,eli,b6ration du 
Co~eil des ministres ; elle ne peut l'e^tre,que par le Pr'esident du .Con~il. 

Le vote sur la question de confiance_ ne peut' intervenir qu'un jour 
fratic apr~s qlfelle a 6te' pos~e devant ?Assemble'e. n a lieu au scrutin 
publie. 

La' confiance ne ptut ~tre refus~e au cabinet, qu'~ la majorft~' absolue 
des d6put'es ~ l'Assetribl~e. Ce refus entraine la d6mission collective du 

eabinet 
Ar_ticle 50 

Le vote par .1'Assembl6e nationale d'une motion de censure entratne 
la d6mission ~c~ollective du cabi'net. 

Ce vote ~' ne _ peut intervenir qu't~n jour franc apr~8 Ie d6po^t de la 

motiol~ n a lieu au scrut~l pub]ic. 
14 moti0~' de censure ' ne peut etre adopt'6e qlf~ la majorit~ ,absolue 

des d6putes' ' ~ l'A~emble'e. 

Art･icle 51 

Si, au cours d'une n,~^me. p6riede de dix-hui$ mois, -deux crises 
minist~rienes ' sutvlennent dans les conditions pre'vues ,aux/articaes 49 

ete50, Ia di~olutidn de I'ALssembl6e natiouale . potirra ~tre d'eel'd6e･'en 
Conseil 'des _ ministres, ipr~s avis ~ du pi~sident de l'As~embl,~e: La dis-

solutioh seia prQnone6e iouform6ment a cette d~cision, pa~ d6dret du 

P~sident de la l~6publique. 

IJ~ ･disphsiti'6:le de l'a]in6a pr6c6dent ne sout applicabks qlia l'ex-
pitatiQn ' dee dix-hriit premiers mois d~ la l~gi~lature. 
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Artiele 52 
En eas de discoaution, Ie ,.cabinet; ~ l'exeeption du ' Pr~ideBt du 

Conseil et du ministre de , l'lh,t6rieur,, ireste en fonction pour eipidier 

les affaires courantese 

, Le Pi~sident de 'la R6publique d~signe le pr'esident de l'Assembl6e 
nationalQ cbm~le Pr~sident ' du_ Conseil. .Celut-ci' d~~igne le nouv~au 

ministre de l'int6ricur en actord avec le bureau de YAssetubr~e natiomleL 

B d~~igne comme' ministres d'Etat des membr~s des groupes - ncn 
repr'esent~s alJ! Gguv*eiuvnent 

Les_ elections g~n6rales ont lieu vingt jours au moins, trente. ~)urs 

au plus apr~s la･ d'rsolution. 
L'Assembl6e nationale se r6um't de pleip droit le troisi~me jendi qui 

suit son election. 

Article 53 
Les ministres ,ont aoc~s aux deur Chamb~t et ~ leurs ' commissiona 

Bs doivent ~tre entendus qliand ib- Ie dema,ident 
lls peuvent･ se faire assister- dans* ' Ies discu~ions devant les Chambres 

par des commissaires d'esign6s par d~cret. 

Artielei 54 

Le Pr'esident du Conseil , des ministres peut del6guer ces pouvoirs ~ 

un ministre. . Article 55 

En cas, de vacance par d~ces' ou pour toute autre cause, Ie Condieil 
des ministres charge un de ses , membres d'exercer provisoirement les 
fonetions de Pr~sident du Conseil des ministres. 

TTTEEvn 
De la iesponsabilite' pe'nale des minist_ res 

Article 56 
Les ministres sont n6ilplement respousables des erimes et delits 

eommis dans l'exerctce 8e leu!rs fol~ctions. 

Article 57 

Les ministr~s pduvent ^etre m~ en accusation par rAssemble'e na 
tionale' et renvoyps devant la Haute Cour de justi~e. 

I!Assembl6e natiouale statue au scrut,i!~ secret et ~ Ia majorit~, 
absolue des membr~s la composa~nt, ,~ l'exception de ceur. qui seraient 
appel~s ~ participer a~la poursuite, ~ rinstruction o'u au jl~glementa 

Article 58 

La Haute Cour _ de justiee est 6lue par l'Assembl6e, natiouale au 
d6-but de chaq!ue _l~gjslature. 
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Ar, ti~cle66 

L'Asserrlb:. 16e de l'Um'on francai~e est eomp9s6e, par mQiti6, de melr 

bres repr~entant la ･ France m6~9politaiue et, par moa'ti6, de membire8 
repr'esentant, Ies d6p8rtements et territoi res ,r outr~, mer et les_ Etats 

a~oei~~ 
Uhe loi otgam'que d6terminera dans quelles' condjti9n~i pourront etp 

rep'resen't6es les diverses parti~s de la~ population(1). 

Article 67 

Les membres de l'Assembl6e de l'Unio,n . sont elus par , Ies ~embl~es. 
territoriales . ep ee qui conceme l~s ,de'par~nents et les territoi!ec 
d'outr~mer ; ils sont 6his, eri' ee qui conterne la Fra'nee m~trbpolitaihe. 

'~L raison ~ des deux tiers ~ar les lhembres de l'Ass~mbl6e. nati'omal~ 

re.pr'esentant la m6tropole et d' un tiers par les membres dla Consel'l de 
la R6publ ique repr'c~entant la m6tropole. 

Artiele 68 

Les ~tats . assoei6s peuvent d'esigner les c'e'le'gue's ~ l'Assembl'ee de 

rUnion dans des limites et des conditions fix6es par une loi et un acte 
inte'rieur de chaque Etat 

Article 6. 9 

Le Pr'esident de l'Union franSai~e convoque l'Assembl6e de rUm'on 
franeaise et en cl6t les 'sessions. n ~oi t la convoquer ~ la demaude de 
la moiti6 de ' ses membresL 

I/4ssem ble'e de P Unfon franeai~e ne peut sie'ger pendant les inter-

ruptions de session du Parlement 

Article 70 

lres r*egles des artides 8, lO, 21, 22 et 23 sol!t applicaWes ~ rA~m-
bl6e de l' Union fran~aise dans les memes oonditions ql'au Conseil de l~ 

R~ publiojue. 

Article 71(2) 

I!Assembl6e de l'Union~ fran~aise cQnnait des projets ou propq~, itions 
qnj lui sont soun~is pour avis par rAssembl'ee natiouale ol~ le Gouyemc~ 

ment de la R6publique francaise ou les Gouvernements des Etats 
associ6s. 

I/Assemble'e a ql~alit6 pour se' _ prononcer sur les ,propcsiti'ons ~ de 
r'esolu_tions qui lui sQnt pr'esent6es par l'un de ' ~es , membres ' et, si _e, lle 

les brend en cdnsid~ration, pour charger son bureau de les ' transmett!c 
~ l'Assembi6,; , uationale. Elle peut fajre des propositions au ~ouverne-

ment fran~ais et ,au Haut Conseil, de ' l'Union francaise. 
Pour' ~tre reeevabacs, aes propositions de re'solutl'on .vis~es ~ Italin~t 

(1) Ioi du27 octtp bre 1946. 
C~) Vol'r 'l'art. IO4 'ci-apre's. 
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px~dent doivent 'avoir trait a, - Ia ' 16gl'siation relative ' aux territo]res 

d'cutre-mer. 

Articl~ 72Ci) 

Dans le8 territoires d'outre-mer, le pouvoir 1~gislatif appartl'enlt au 
Parlement en ce qui concem_e la le'giskttion' criminelle, ~ r~gime ' des 
libert6s publiquea et l'organisatiQn ' pi)htique et ad~ninistrative. 

En tultes - autr~ mati~fes, Ia loi frangaise r!est applicable dans ' Ies 

territoires d'outre-mer que pir disposlition expresse ou si ' elle a / 6te' 
6tendue par d6cret aux t~rrit9ires d'outre-mer apr~s a. vis de 17Asse~l 

bl6e de l' I~hion. 

En putre, par d~rogation ~ l'arti'cle 1~, des (ilspositions particuli'eres a 

ehaque territoire pourront ^etre ~dict~es par le Pr'esident de la R6publique 

en Conseil d~s ~]inistres sur avis pr6alable de l'Assembl6e de l:Union. 

SECTION m 
Dea d~epartementMt territoires d'outrl~mer 

Article 73 

Le re'gime 1~gislatif des d6partements d'outre-mer est le' m~~ne que 
celut des. d6pa'rtements me'tropoliiains, sauf les exceptions de'termin(~es 

par la" ~loi(a). 

Article 74 
Les territoires d'outre-mer sont dot6s d,un statut par~iculier tenant 

compte de leurs inte'r~ts propres dans l'ensemble des inte'r^ets de la 
R6publique. 

Ce ~tatut et l'orgal~;isation inte'rieure de chaque territoire (routre-

mer ou de chpque ~roupe de territoire~ sont fix~s par la loi, ~~r'es avis 
de l;Assembl6e de/ l'Union franpaise et consultatiQn des Asumbb~s 
territoriale~ 

Artiele 75 

Les statuts respectifs des membres de la R6publique et de rUnion 
frangajse sont susceptibles d'6volution. 

Les ' modi~cations de statut et les passagles d'une ~at~'gorie ~t l'autre, 
d8ns le_ cadre fix6 ~br. l'article 6Q, ne peuvent r~sulter que d'une lor' 

vot~e par le Parlement, apr~s consultation des Assembl~es territoriales 
et de l?Assembl6e de l'Union. 

Arti~le 76 

Le repr6sentant du Gouvemement dans chaque territoire ou . groupe 
Cl] V. oir l'art. IOC ci-apr~es. 

(2) L8 Ioi du 19 mars '1 946 a- ~erig'e en d'epartements fran'gais les colonies 
de la Gu8delou~e,, de la M8rtinique, Se la R'eunion et de {a Guyane ' frttnga~se. 
L･J~t.' 84 de la 16i du 23 d~ecombre 19.46 a report~ Jtu 1c juillet 1947 Ie d'dlai: 
daus leque~ ku lois/ et d6crel;s en; vigueur dans ･,la m~tropole devron;t etr~~ 

ap*plique~ daus lea nouveeux d~epartement8. 
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de territoires est le d~positaire des pouvoirs de la' R1~publiqua n ' est le 
chef de l'adiniriistration du teiuitQire. 

n est 'respo~able de ses actes dev,ant le GouvernemenS 

Ar~icle 77 

Dans chaque tprritofre est insti tu6 une Assen]pl~e 6lue. Le r6gfmq 
6lectoral, ,la composition et la ~comb6tente dd c~tte Ass~lhbl~e; sont 

d6termin6s par la loi(1). 

Article 78 

Dans¥ res groupes de territoires. , la gestion des inte'rets communs ~ est 
confi~e ~ unb Assemble'e comtps~e de m~mbres 6lus par '.Ies Assembl~~ 
terr itoriales. 

Sa composition et ses ･ pouvoirs sont fix~s par la loi. 

Artiele 79 
L9s territoi res d'outre-mer 61 ise.nt' des repr'esentants ~ l'Assembl'ee 

nationale et ~u Conseil de la R6publique dans lee conditions pr6vlles 

par la loi(2). Article 80 
Tous les ressortis~ants des territoires d'outye-mer ont la qmjit~ de 

citoyen, au me^me titre que les nationaur frahcais de la me'trqpol,e ou 
des terr~toires d'outr~-mer. ~ Des lois partieuli~res 6tabliront les cop-
ditions dans lesquelles ils exercent leurs droits de citoyensL 

Article 8i 

Tous les llationapx frangais et les ressortksants ~de rUnion fran~aise 
ont la qualit6 de"eitoyen de rUnion frangaise qui leur asshre la jouis-
sance dei droits et libert~s garantis par le Pre'ambufe de ~ Ia pr'esente 

Const i:'tuticn. 

Ar.ticle 82 

Les eitoyens qui rfont _pas le statut, civil francais conservent leur 
statut personnel tant qu;ils !fy ont .pas renonce'. 
te statut ne peut en aucun cas co!Istituer un mcti'f potir refuser, ofu 

limiter les droits .et liberte's attach~s a la qualite' de citoyeiL francats$ 

TITRE IX 
Du Conseil sup6rieur de la magistrature 

Article 83 

Le Consell supe'rieur de la m8gistratur_e est compos6 de qtatorze 

(1) Lois des [7] m8i 194e et 7 octobre 19~~. 
(~) Loi du 5 octQbre 194t5' , relative a ~ ,~election des membr~s de l'A8embl~ee 

nati6nales co~nplet~e par 'la loi dta 7 ',oetobre 1946 (Guin~ee) ; Ioi' du 9 mai 1946 ; 

loi du 23 sepiembre- 1~~8, relative a l"ele(!:tion des membre8 du Conseil de la 

R'epubl ique. 
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tnetnbres. 

Le P~sident de la R~publique,･･~ra~~nt ; 
Le Garde de8 Seeaux, minisfre ' de la S+tsti~, -viee~p~~s.ident ; 

Six personnalil~s 6lties po, ur six ans par l'Assembl~e nationtele, ~ la 

mjorit~ des denx tiers, eu de~6rs db ses l~iembres, six suppl68nts 
~tnt 611~S tiaBs les m^emes~ conditi0, ns ; 

Si~ personnalit~s d6si~n'ees comme 'suit : 

Quatre m~gistrats 6lus pour dix ,~nsj, repr~entant chacune des cat~-
gories de magts'tr~ts, da~~; . Ies ' eonditions pre'vues pajr la IQi!1) qliatre 

supple'a;nts ~tant 6lps dans lcs meiues conditions ; 

neux meinbres d~s;ign'es 'pouf six ans phr _le Pr6sident de la R~pub-

lique en dehors du Parlement et dd ,la magistra~;re, ma:is au sein des 
prc;fessioris judiciaires; d~ux supple'ants 6tants ~~ign6s dans l~s m~mes 

condit ion~L 

Les d~cisions du Conseil sup6rieur , de la magistrature sont prtses ~ 
la majQrit~ des ~uftrage& 'En cas de partage des vojx, celle du' pr6si-

dent est pr~pond6rante* , 
Article 84 

Le Pr'es'ide~t de la R6publ iqlae nom~me, sur .pr'esentation du ･ Oonseil 
supe'rleur de la m~tgistrature, Ies magistrats, ~ l'exceptibn de ce~x du 

parquet. 
Le Cons~ eil sup6rieur , de la magistratur_e assure', conforme'mept a la 

lo~, Ia discipline de ces magistrats, Ieur iude'penda!lJee et l'administra-

tion d~s tribunaux judiciaires. 
Les lalagistrats; du si~ge , sont inamovibles; 

TITRE X 
Des coWeetiv'Itss'teltit~s 

Article 85 
La R~publique frangal'se, une et indivisible, reconnait rexistence de 

collectivit~s territoriale~ 

Ces collectrvit~s' sont les communes et d6partements, Ies t~rritoires 
d~outre~mer. 

Artiele 86 

Le eadre. l'6tendue, ' Ie regroupoment 6ventuel et l'organisation , des 
communes et d6~artements, ' territofres d'otitre~nier sQ, nt fix'ees par la 
ld i . 

Artic.Ie 87 

Les colleetivi,6s territoriales siadminstrent librement par' des' eonseiis 
e'lus au s, uffragd universel: 

I,ex6eution d~ ~ d'6cisions de ~es con~e]'Is e~it assur6e par leur maire 

cu leur pr~sident 

(1) l~Qi 'du 1" f'evrier 19~7. 
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Artiele 88 
La coord ination de l'8ctivite~des fonctionuaiFes de rntat, Ia repr~sen 

tation des int6r^ets , n8tiouaux et le contr6le 8dminist:str~f dee ~uecttvit~8 

territoriales popt a~wr~S. ,dans le 'cadre d6partemental; "par ks d6lipl~s. ' 

du GouvemelBent d,~ign~~ en CQnseil de~ rm*nistr~ 

Artiele 89 

Des lois, organiques 6tendront les fberl~s (l~partementales et mmici-
paks ; elles pouiront pr6voir, poufce'rtaines grand~s yilles, des r~:les 

de fonctionnement et des structures d itfi~rentes de celies des petites 

communes' et comporter des dispositions* sp~eiales pour certains d6pite* 
!tienis ; elles d6termineront les conditions d*applieations des afrtiel~s 85 

~ 88 eiiiessus. 
Des lois d~terrp ineront e'galement les - cond i tions . dans lesquelles fonc-

tionneront les services locaux des administrations cel~trales, d'e mariibre 
~ rapprocher l'ad m i nistration des administr'es. 

TITRE Xl 

De la rtvision de la Constitution 

Artidle 90 

L4 Tevision a lieu dans les formes suivantes : 
La revision doit e^tre d~cid6e par une r'esolut'ron ado,pt6e ~ la majorit6 

abso;lue des menibres composant l'Assembl6e ~atiouale. 
La re'solutl'o,n pre'cise l'objet, de la revision. -

Elle -est soumise, dans le d6lai minimum de trois mo*is, ~ une d+euxi~me 

lecture, ~ laquelle il doit e^tfe proe~d6 dans les me~mes conditions qu'~ 
la premi~e, ~ moins que le Cd~Iseil de ~a R~phWqng~si: .par rAsh 
sembl6e nationale, n'ait adopte' ~ la majorit~ aby)lue la m ^eme r'esolutio!L 

Apr~es cette seeonde leeture, rA~embl6e nationale ･e'labore un pr6~t 
de loi portant revision , de la ConstitutiolL Ce pmjet est soumis au 
Parlement et vct6 ~, Ia majorit6 et .dans les -formes pre'vues pour la 
loi ordinaire. 

' n est soumis au referendum, sauf. s'il a 6te' adopt6 en seconde leeture 
par l'Assembl6e nationgle ~~ la majorit6 des deux tiersi ou s'il a 6te' 
vote' ~ Ia' majorite' des trois cinqui~mes par chacune de~ deux assemble'esL 

Le projet est promulgue' comme loi constitutionn~lle par le Pfjr'esident 

de la R6publiqud dans les huit iours .,de son･ adoption. 
Aucune revision constitutiotinelle, 're'lative ~ -rexiste, nce du Conseil de 

la Re'publique' ne pturra ;~tre re'alis~e s4ns l'a~cord de ce. Conseil ou le 

recours ~ la proce'dure du referendum. 

Articl.e 91 

Le Comite' eonstitutionnel est pr~sid6 par le pr~.sident de la R6publique. 
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' Il compr~nd le Pr~sident de rAssembl6e ･ nationale, . te Pr~~ident dtt 
Conseil de la -R6puh5qne, sept nierphres 6lus par ' rAssembl~e nationale 
au dobut, de ebaque session ennuelle, ~ la.' _ ,r~p~se;ntation prop9rtionnelle 

des groupes et ~hoisis en dehors ･ de ses membres, , trois n,etnbres. 6lus 
dans les m~mes conditions par le Conseil de la B(~publiqyie, 

Le Comil~: constitutilom~l ekanu'ne si les 'lo, is vo't6es par, l'Assembl6e 

nationale supposent une relyjsion de~ la ConstitutiorL 

Artf"cle 92 

D8ns le d6lai de promulgation de ,a ,oi, Ie Comit6 est ~4isi pitr tme 
demalade 6manant conjointement du ,Pr6sident de la Re'ptibliqti~ et du 
Pr~sident du Cons~il de la R6~ub,tiqtie, Ie. Conseil aya;nt_ statu6 ~ la 
majorit6 absolue des , membres le com~ant. 
Le Comi~ e~amip. e . ,la loi, ~effQ~ce de, provoquer un accdrd entre 

YAssembl~e nattonale et le, Con~eil de la R6publique 'et, s'il !fy parvient 

pas, ' statue daiQs les cinq jours de sa saisie.' Ce delai est ramen6 ~~ deur 

jours en cas d'urgence. 
n n'est conlpetent que pour statuer sur la possibilit~ de revtsion des 

di'spositions des titres I" ,~ X de la pre'sente Constitution, 

Article 93 
La 'Ioi qui, de l'avis du Comi~' , impliqtie Ime revision de la Constitu-

tion, est ･ renvoy6e ~ l'A~embl6e uationale pour' unb nouvelle d~lib6ration. 
Si ' Ip Parlement maititient son premier vote, la loi ne ' peut ~tre 

promulgnie'e avant que la Constitution' ~1'ait 6t6 revis~e dans les fortnes 

pr6vues ~ rarticle 90. . 
Si ' la loi est jug'ee ~oufornie aux dispQsitions des titres I- ~ X de la 

pr'esente Constitution, elle est promulgu6e dans le d6lai pr~vu ~ l'article 

34 eelui-ci 6tant prolong~ de la dur~e des d~;'tais pre'vus ~ l'artigle ･ 92 

ei -~ua 
A'rticle 94 

Au cas d'occupation ce to. ut ou ' partie du territoire me'tropolitain 
par･ des forces 6trang'eres, aueune ptoc6dire de revision ne peut ~tre 
engage'e ou poursuiv ie. 

Article 95 
La forme~ re'publicaine du Gouvernement ne peut faire l'o, bjet d'une 

proposition ~ de revision. 

TITRE Xu 
Disrositt'ons tranSitoi,res 

Article 96 

~e bureau de 'l'Assenibl6e nationale eonstituante est charge' d'a~~urer 
la permanence de la rbpre'sentatiorf nation4le ju;~qtl:'~ la :~union des 

d6pu~8 ~ la nouvelle ' Assem bl6e n~tionale$ 
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Artiele, 97 

Dans le ca~, s de circonstances exceptionnelles, Ies d~put~s en fonction 
~ l'Assembl~e ha:tionale constituante pourron.t, ju~xu'a ' la date pr6vue 

~ rarticle pr~dent, etre re'unis ~ par le bureau de l'A~embl~e, soit de 
sa propre initiatire, ~0it , ~ la demande du eouveine!nent 

, Article 98 
I!Aseenibl6e uatio,uale,se r~ul~ira de pleip droit le troisi~me jeud~ qui 

suivra les 6leetions g6n6ralea 
Le Conseil de la l~~publique se r6unir? Ie troisi~me mardi ,slrivant 

son 6lectiorL ha pr~ente Constitution eQ:t?rera, en vigueur ~ ~rti r de 
cette date. 

Jusquf~ Ia :1~urLion djl Conseil de la R6publ-ique, l'organisation des 
pauvoirs publics sera r~gie par la loi du 2 novembre 1945, l'Assembl6e 
uatidpaie ayant les attributions conf~r'ees par cette loi ~ l'Assembl6e 
nationale constituante. 

Article 99 

Le Gouverneme~t provisoire constitu6 en vertu de l'artiele 98 ren~ettra 
sa d6mission au Pr'esideni de la R6publique d~~L son election par le 
Parlement dans le~ cond'itions 'fix~~~ par rarticle 29 ci~lessus. 

Article ' 160 

Le･ bureau de rAssembl6e nat!'onale constituante est eharg6 de , 
pre'paier la r6union des Assembl6e~ instftu'ees par la pr'esente Constitu_-

tion et, notamment, de leur as~urer, d~s avant la , re'union de leur 
bureaux resp~etifs, Ies locaur et les moyens ad ministratifs ne'cessaj resk 

~ leur fonc.tionnement. 

Artiele 101 

Pehdant un delai maximum d'un an ~: compter de la re'union de 
rAssembl6e nationale, Ie Con~~il de la R6'publique pourra valablement 
delib6rer d~s que les deux tiers de ses membres auront ~te' proclames 
6lus. 

Article - 102 

Le premier Conseil de la R6publique sera renouvel6 inte'gralement 
dans ranne'e qui suivra le renouvellement d~s ,conseiBs municipaux, qui 

devra intervenir dans le delai (run an a compter de la ~romlilgation 
de la Ccnstitution. 

Artiele 103 

Jusqu'~ I orgamzatlon .~u Conseil *~co!rtomique ~et penda.nt un de'lai 
~aximulxL de trois 'mois ~ Compte'r de la r6um'on de l'Assembl~e nationale, 

il sera sursis a"I'application de rartiele 25 d'e', Ia pr'esente Constitution. 

Articl.e 104 

Jusquf~ , Ia re'union de rAssembl6e de rUnion frangaise, et pendant 
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un d6lai maximum d'un 4n ~ compter de la rdunion de ,rAssembi'ee 
natioBale, il sera, sursis ,~ l'applicatiori des artieles. .71 et 72 de la pr6-

sente C(~nstitaticuL 

Article 105 

Jusqlia la promulgation des lois pr6vll]es a l'artiele "89 de la 'pr~g~nte 

Constitutio~ ~t sous I~erve des disipositions ~xant le ~tatut des diver8 
d~parteiuents et territoires c'outr~mer,. ,es d6~trte~etLts' ,et '/cominunes 

de･la B~publique frangaise sc;ro!~t admijpistr~s . couform6ment aur textes 
en vigl~ur sauf en . ce qui copceme l~ paz:agraph~s 2.et 3 : de l'artiele 
'9, de la loi 'du 5 avril 1884 ~our l'application desquels la poliee d'Etat 

sera m~e ~ la '(lispositioh du maire. 
Toutefois, Ies actes ace. omplis par le pre'fet, *en sa qualit6 de repre'-

sentudi~ du d6partement, seront ex~cut~s par lui sous le contr^ole per-

manent du prisident de l'assembl~e d6partementale. 
Les d ispcsitioris de rali_ne'a qui pre'c~de, ne sont pas applicables 4u 

d6partement de la , Seine. 

Article 106 
La pt'esent~ ' Constitu;tion sera proiuulgue'~ par le Pr'esident du Gou-

verp:ement ･ provisoire de la R6publique diris , Ies deux jours qui suivront 

la date de la proclamation des r'esultats du referendum et dans la 
forme suivante : 

< I! Asse!{i'bl'ee N,ationale Qonstituante a adopt6, 

< Le peuple frangai~ a approuve', 

< Lo Pr'esident du Gouvernement prpvisoire de la R6publiqtie pro-
mulgue la Constitution d'ont la teneur shit : 
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